A qui va la maison en cas de dece

Par luciciel, le 25/04/2008 a 13:10

j ai construit une maison et je vis avec un homme depuis plus de 20ans la maison est a mon
non seul et nous ne sommes pas marier mais il a des filles et il est en mauvaise sante je
voudrais savoir si ces filles on droit guand meme a une partis de la maison en cas de dece il a
participe a la realisation de la maison mais pas financierement

Par ly31, le 25/04/2008 a 14:06

Bonjour,rnrnDans votre situation, existe t il des factures au nom de Mr et Mme ? ? ?rnrnA vous
lirernrnly31

Par luciciel, le 26/04/2008 a 10:36

bonjour et merci de me repondre toutes les facture sont au non de madame il ny en a pas au
non de monsieur mais certaine facture on ete regle par monsieur et mis au non de madame

Par ly31, le 26/04/2008 a 11:57

Bonjour,rnrnll se peut que les filles réclament "une récompense” pour le travail de leur papa
effectué dans votre maisonrnrnJe vous souhaite une bonne journéernrnly31
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